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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague E 

 

Evaluation réalisée en 2013-2014 

 

Académie : Lille 

Etablissement déposant : Université Lille 1 - Sciences et technologies - USTL 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) Co-habilité(s) au niveau de la mention : / 

 

Mention : Aménagement urbanisme et développement des territoires 

Domaine : Science, technologies,  santé 

Demande n° S3MA150007641 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Lille Villeneuve d’Ascq, Hanoï. 

 Délocalisation(s) :  

Seule est délocalisée la spécialité Environnement, conception de projets et développement des territoires 
(ECODEV) auprès de l’Université de Hanoï au Viêt-Nam (2013). 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La mention Aménagement, urbanisme et développement des territoires distingue deux parcours en M1: le 

premier dans le domaine de l’aménagement (master professionnel AUDT), l’autre plus orienté sur les savoirs de la 
géographie (GMT). 

Elle compte six spécialités en M2 :  
 Villes et projets. 
 Construction et aménagement durable. 
 Environnement, conception de projets et développement des territoires (ECODEV). 
 Eurostudies. 
 Aménagement touristique et valorisation des sites. 
 Géographie, milieux, territoires. 
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Et à l’intérieur de deux spécialités professionnelles, il existe trois parcours pour chacune d’entre elles :  

 

Spécialité Villes et projets Spécialité ECODEV 

1) Projet urbain  1) Ingénierie sociale de l’environnement  

2) Urbanisme et déplacements (RESAD)  2) SIG pour l’environnement  

3) Politique et ingénierie foncières 3) Montage de projet et éco-territoires 

 

Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Le dossier de la mention est extrêmement soigné et contient l’ensemble des informations nécessaires à 
l’expertise. Sa forme globalement thématique (Identité, objectifs, positionnement…) donne toutefois une unité un 
peu factice à cette mention dont la structure, qui se caractérise par des M2 très démultipliés, semble d’abord celle 
d’une réunion sous un même affichage de Diplômes d’études supérieures spécialisées (DESS) et d’un Diplôme d’études 
approfondies (DEA) plus anciens. Ces diplômes restent en réalité très présents dans le cursus. 

La présentation de la mention se contente, pour les spécialités professionnelles, d’objectifs généraux et peu 
précis – concevoir un projet d’aménagement. La recherche y est un peu marginalisée, tant par sa nature (elle traite 
des frontières et pas d’aménagement) que par le très faible nombre de ses étudiants (en moyenne, 4 par an entre 
2005 et 2009 - les chiffres ultérieurs ne sont pas fournis). Les spécialités, très détaillées, sont particulièrement 
« pointues » et parfois même subdivisées en parcours qui comprennent eux-mêmes des options. Certes, il y a des 
enseignements communs, qui limitent ce morcellement. Mais ils concernent plutôt le M1 – qui semble constituer une 
phase de sélection (puisqu’un tiers à la moitié des étudiants de certaines spécialités professionnelles en M2 n’en 
viennent pas) – et les compétences générales ou transversales en M2. Au final, les spécialités, virtuellement, sont 
autant de diplômes formant – très efficacement, il faut le dire – à des métiers très spécifiques. De ce fait, la 
pédagogie, « fondée sur la notion de projet » pour les formations professionnalisées, est décrite de façon un peu 
sommaire. Pour la spécialité recherche, on signale, là aussi de façon vague, ce que les étudiants doivent maîtriser, 
sans toutefois dire par quelles voies ils devront y arriver. Sous cet item, on constate surtout comment sont évalués les 
étudiants. 

L’environnement de la mention dans l’environnement recherche est très satisfaisant. Pour toutes les 
spécialités (hors GMT), il existe une possibilité facultative d’initiation à la recherche, notamment par le biais d’un 
stage en laboratoire de recherche, mais la lecture du dossier montre bien que, s’il y a formation par la recherche, le 
but n’est pas de former des chercheurs. On constate cependant et paradoxalement que les poursuites en doctorat 
sont plus nombreuses (sans doute en raison de l’obtention d’un salaire) à l’issue des formations professionnelles. 
L’environnement socio-économique est aussi favorable à l’existence de cette mention, même si la région n’a pas 
renoué avec une économie florissante. En effet, on y trouve sans problème les nombreux professionnels de haut 
niveau nécessaire à la formation. La mention est également bien insérée dans le contexte national. Par contre, et 
malgré sa position frontalière, elle n’a pas noué de collaborations institutionnelles fortes avec d’autres 
établissements français et étrangers. La délocalisation d’une des spécialités à Hanoï est encore un événement 
marginal. 

La force de cette mention, ou mieux, de ces formations, réside donc dans la qualité de l’insertion 
professionnelle, bien montrée dans le dossier grâce à une analyse précise – par l’établissement et par les responsables 
de spécialités – du devenir des diplômés, formés à des métiers ciblés. Les promotions 2005-2009 se caractérisent par 
des taux très favorables (de 82 à 94 %) d’insertion dans le monde du travail. 

Il est vrai qu’en sus de la sélection manifestement opérée entre M1 et M2, l’encadrement très nombreux 
(parfois pléthorique) des étudiants par des équipes pédagogiques très solides favorise leur réussite. Il y a plus d’une 
personne pour six élèves, sans même parler du soutien administratif très important (4 secrétariats pour cette 
mention). 

Le dossier comporte un paragraphe intitulé « Conseil de perfectionnement » mais on ne le voit guère formalisé 
dans le texte, qui parle de « rencontres qui sont autant « d’occasions d’échanger sur les compétences des étudiants, 
mais également sur la formation ». Il insiste beaucoup plus sur le fonctionnement des jurys et l’évaluation des 
étudiants que sur leur suivi probablement informel. En M2, chaque responsable de spécialité (ou de parcours quand ils 
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existent) échange au moins une fois par an avec les étudiants sur leur ressenti quant aux cours et à la pédagogie 
offerts par la formation. Dans l’absolu, cette absence de formalisation n’est pas souhaitable ;  cependant, dans ce cas 
de figure, le rapport enseignants/enseignés est si favorable que ces derniers, au moins en M2, bénéficient sans aucun 
doute d’un soutien personnalisé, si ce n’est de cours presque particuliers. 

 Points forts :  
 De très solides équipes pédagogiques, qui sont particulièrement fournies. 
 Grande qualité de l’environnement scientifique. 
 Richesse et qualité de l’environnement professionnel. 

 Point faible :   
 Pas d’unité réelle de la mention. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Il serait sans doute utile, en faisant abstraction des territoires existants, de réfléchir à une simplification du 
diplôme, qui semble d’une part construit en privilégiant les M2 conçus comme d’anciens DESS articulés autour des 
enseignants responsables de spécialité, et d’autre part excessivement fragmenté. 
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Evaluation par spécialité 
 

Ville et projets 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Lille Villeneuve d’Ascq. 

Etablissement(s) en Co-habilitation(s) au niveau de la spécialité : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité : 

La spécialité vise à donner une qualification conduisant au métier d’aménageur-urbaniste. 

 Appréciation globale : 

Les objectifs sont parfaitement clairs et rendus particulièrement pointus en raison de l’existence des parcours 
eux-mêmes complétés par des possibilités d’options. On peut quasiment dire que les étudiants disposent ici d’une 
formation à la carte. La spécialité n’offre pas de formation en alternance, mais la formation continue y est présente. 
Il est néanmoins difficile de distinguer les étudiants en présentiel de ceux qui relèvent de la VAP (Validation des 
acquis professionnels) ou de la VAE (Validation des acquis de l’expérience) : seuls les chiffres totaux (29 étudiants de 
2009 à 2013) sont donnés. 

En matière de recrutement, nous n’avons pas de chiffres spécifiques en M1 (110 étudiants) ; en M2, les 43 
étudiants dans la spécialité prouvent néanmoins qu’elle est attractive. La mise en place de trois parcours pour 43 
étudiants paraît toutefois excessive. L’insertion professionnelle est très bonne : 93 % des diplômés de 2005 à 2009) 
sont en poste, dont la moitié dans le privé ; le taux se maintient ensuite selon une enquête réalisée par le responsable 
de la formation). 

L’équipe est nombreuse et appropriée. Les enseignements de M2 sont très majoritairement assurés par des 
professeurs. Elle hérite plus – le M2 est nettement mis en avant – des anciens DESS qu’elle ne prend en compte l’esprit 
des masters. La répartition des enseignements pour chacun des intervenants interroge: il y a 32 enseignants titulaires 
et 47 professionnels. Dans ces conditions, s’il existe un suivi, on sent bien que le formaliser n’est pas prioritaire. En 
effet, l’équipe pédagogique est si nombreuse que chaque étudiant est sans doute encadré de près. 

Il s’agit donc d’une spécialité très solide, qui compte donc dans les très bonnes formations françaises en 
aménagement. 

 Points forts :  
 Equipe pédagogique particulièrement fournie et compétente. 
 Très bon adossement au monde professionnel et stages longs en M1 et M2. 
 Bonne progression et opérationnalité des enseignements. 

 Point faible :  
 Recrutement assez « départementalisé » : il s’effectue dans l’environnement lillois. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Le fonctionnement de la spécialité est de grande qualité. Mais n’y aurait-il pas, sans lui porter tort, quelque 
optimisation à envisager en simplifiant les parcours possibles ? 
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Construction et aménagement durable (CAD) 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Lille Villeneuve d’Ascq. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) au niveau de la spécialité : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : 

 Présentation de la spécialité : 

Cette spécialité permet l’acquisition de connaissances liées à une culture générale sur la ville, le 
benchmarking, les diagnostics, le montage de projet,…, associées à des compétences très techniques en matière de 
construction et d’entretien d’infrastructures, réseaux et bâtiments urbains. 

 Appréciation : 

A l’échelle des enseignements, si la partie technique apparaît clairement, l’orientation « durable » est moins 
évidente excepté dans l’UE « Construction durable « HQE » et « HQU » du S1. 

L’attractivité est correcte : il y a, en M2, une vingtaine d’étudiants dans la spécialité, avec environ un tiers à 
une moitié qui viennent de formations autres que le M1. Cependant, le master attire peu en dehors de son aire 
«naturelle » : plus de 60 % d’étudiants viennent du Nord Pas de Calais, et 50 % du département du Nord. L’insertion 
professionnelle est très bonne : 94 % de diplômés en poste de 2005 à 2009 (enquête « officielle »), dont 70 % dans le 
privé ; le taux se maintient ensuite (enquête du responsable de la formation) de 2009 à 2013. 

L’équipe pédagogique est composée d’une trentaine d’enseignants dont 17 académiques (4 professeurs, 7 
maîtres de conférences, 1 agrégé enseignement secondaire, 2 certifiés, 1 professeur associé, 1 enseignant 
contractuel, 1 doctorante) et 11 professionnels. Au vu de la taille de l’équipe pédagogique, et malgré l’absence de 
détails à ce propos (ce qui est dommage), il est logique de penser que le suivi des étudiants doit être soutenu. 

Il s’agit d’une spécialité très pointue dont le contenu ne répond pas totalement au titre, le terme « durable » 
paraissant plus une accroche qu’un fondement de la formation. Mais la qualité des enseignements n’en demeure pas 
moins. Au final, une formation solide et très spécialisée. 

 Points forts :  
 Solidité des contenus pédagogiques. 
 Adéquation avec les besoins des professionnels. 

 Points faibles :  
 Recrutement relativement localisé de la formation. 
 Distorsion entre intitulé sur la durabilité et contenu des cours. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Une appropriation de la durabilité plus importante serait sans doute souhaitable pour que les cours se révèlent 
en adéquation forte avec l’intitulé du diplôme. Il faudrait d’ailleurs considérer les capacités d’évolution d’une telle 
formation dont le caractère très pointu peut rapidement conduire à l’obsolescence. 
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Environnement, conception de projets et développement des territoires 
(ECODEV) 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Lille Villeneuve d’Ascq, Hanoï (à partir de 2013). 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) au niveau de la spécialité : / 

Délocalisation(s) : 

Hanoï (à partir de 2013). 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité : 

L’objectif est de donner des connaissances liées à une culture générale sur la ville, le benchmarking, les 
diagnostics, le montage de projet en M1…. Les enseignements propres à ECODEV sont associés à des compétences 
spécifiques en fonction des trois parcours prévus dans cette spécialité et ont une tonalité plus « écologique ». 

 Appréciation : 

En M2, on compte une trentaine d’étudiants dans la spécialité. Mais trente étudiants pour trois parcours, c’est 
bien peu pour chacun d’entre eux, même s’il y a en outre un à trois étudiants en formation continue chaque année 
(sur la période 2009-2013 et pour la totalité de la spécialité). D’autre part, le recrutement, s’il est a priori correct, 
avec environ une moitié d’étudiants (en 2010, les trois quarts) qui viennent de formations autres que le M1, est local, 
au mieux régional. Dans ces conditions, la délocalisation en cours s’appuie sur une expérience faible des étudiants 
internationaux. L’insertion professionnelle est quantitativement bonne : 88 % des diplômés de 2005 à 2009 sont en 
poste, dont un tiers dans le privé ; le taux se maintient ensuite (enquête du responsable de la formation de 2009 à 
2013). Mais la part des emplois stables et des cadres (62 %) n’est cependant pas très considérable. D’où un taux de 
satisfaction de la formation moindre (75 %) que pour Ville et Projets et Construction et Aménagement Durable. 

Pour un nombre d’étudiants en M1 se destinant à ce M2 probablement pas très élevé (puisque le M2 compte 
une majorité d’extérieurs) et 28 en M2 (2013), l’équipe pédagogique compte 25 titulaires et 53 professionnels, ce qui 
paraît déraisonnable en ce qui concerne les professionnels : on peut craindre l’émiettement des enseignements. Il est 
donc nécessaire de poser la question du devenir du nombre excessivement important d’intervenants extérieurs. 

A partir de 2013, la formation est délocalisée à Hanoï, dans des conditions qui ne sont pas indiquées dans le 
dossier (qui y enseigne, notamment ?). 

La spécialité propose donc, en matière d’enseignements, un panorama assez complet et scientifiquement 
intéressant. Néanmoins, malgré la très forte présence d’intervenants professionnels, l’opérationnalité des 
enseignements n’est pas évidente au vu de leurs intitulés souvent généraux. 

Points forts :  
 Richesse des enseignements. 
 Importance de l’encadrement. 

 Points faibles :  
 Nombre de professionnels trop important dans l’équipe pédagogique. 
 Manque d’opérationnalité des enseignements : le lien entre leur nature et les métiers visés n’est pas 

toujours évident. 
 Manque d'éléments concernant la délocalisation à Hanoï. 
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 Recommandations pour l’établissement : 

Il paraitrait nécessaire de poser la question de l’organisation et donc de la pérennité de la spécialité, dans un 
contexte de crise structurelle et donc durable. 
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Eurostudies 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Lille Villeneuve d’Ascq. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) au niveau de la spécialité : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Présentation de la spécialité 

Le dossier évoque sur un plan général la nécessité d’une culture générale sur la ville, le benchmarking, les 
diagnostics, le montage de projet,… et, en M2 des enseignements propres à Eurostudies liés au développement 
territorial transfrontalier et européen. On y affirme vouloir « développer la thématique de l’aménagement 
transfrontalier ».  

 Appréciation : 

Au-delà de cette affirmation formulée dans le dossier, il serait souhaitable de voir exposés des objectifs 
concrets (s’il n’y a pas trois parcours, il y a néanmoins trois problématiques… bien banales). De plus, les titres des 
unités d’enseignement sont d’une part, a priori peu « européens » (cf. « urbanisme réglementaire, individuel et 
opérationnel »), et d’autre part fort imprécis (cf. « atelier collectif »). L’orientation « européenne », enfin, s’avère 
souvent très généraliste (cf. « Europe, espace et civilisation ») et le lien avec l’aménagement est parfois assez ténu. 
L’originalité se trouve donc ailleurs et dans le fait que tous les enseignements sont données en anglais. Toutefois, cela 
suffit-il à justifier une spécialité ?  

Concernant l’insertion professionnelle, l’échantillon statistique (14 diplômés répondants) est trop réduit pour 
en tirer des conclusions même si les taux donnés sont très bons en 2007 et 2008 (91 %). Remarquons aussi que près du 
quart des diplômés poursuit ses études, le plus fort taux des spécialités professionnelles. Ce chiffre élevé signifie 
simplement que la formation ne débouche pas vraiment sur la vie professionnelle. Cela peut expliquer le nombre de 7 
inscrits seulement en M2 en 2012. On annonce enfin, comme correctif une « coopération renforcée avec des 
universités européennes », sans aucune indication sur sa formalisation. Il est vrai qu’elle se réduit en réalité à une 
quarantaine d’heures assurées par trois enseignants étrangers et à un atelier de terrain franco-belge. C’est bien peu 
pour une spécialité qui se veut européenne. Par ailleurs, la volonté affichée de « développer la thématique de 
l’aménagement transfrontalier » ne se traduit pas concrètement : une seule UE traite d’ingénierie de l’aménagement 
transfrontalier. 

Avec plus de 20 intervenants académiques et près d’une dizaine d’intervenants professionnels, l’équipe est 
clairement surdimensionnée par rapport au nombre très faible d’étudiants. Au vu de l’épaisseur de l’équipe 
pédagogique, nul doute que, même si peu de détails sont donnés à ce propos, les étudiants sont très suivis. Cette 
formation est originale, mais que les objectifs peu ou pas définis rendent très peu attractive. 

 Point fort :  
 Enseignements en anglais. 

 Points faibles :  
 Equipe hypertrophiée, bien plus lilloise qu’européenne. 
 Caractère trop vague des objectifs de la spécialité. 
 Très faible recrutement étudiant. 

 Recommandations pour l’établissement : 

La question de l’existence de cette spécialité devrait être posée au regard du très faible nombre d’étudiants et 
de l’importance de l’équipe pédagogique au plan quantitatif. 
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Aménagement touristique et valorisation de sites 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Lille Villeneuve d’Ascq. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) au niveau de la spécialité : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Présentation de la spécialité : 

Son objectif est de former des spécialistes de l’aménagement touristique dans des espaces en mutation ou 
récemment « touristifiés » (notamment le Nord-Pas-de-Calais) « en vue d’améliorer les stratégies qualité des 
aménagements et leur management ». 

 Appréciation : 

Concernant les contenus d’enseignements, en M2, les UE semblent parfois quelque peu généralistes (sociologie 
des pratiques touristiques, langues, projet SIG (Systèmes d’information géographique) au regard des pratiques 
d’aménagement et de valorisation touristique que l’on souhaite enseigner. Il semblerait plus logique de les insérer en 
partie en master 1. 

L’attractivité est convenable, mais le niveau d’insertion est le plus faible des spécialités professionnelles(82%); 
47% de cadres s’avère pour un master un taux peu élevé, qui est toutefois à relativiser quand on connaît la structure 
de l’emploi touristique, dans lequel, d’une part le taux d’encadrement est lui-même assez réduit et, d’autre part, la 
formation supérieure encore très peu valorisée par les professionnels, à la différence d’autres filières. Le taux de 
satisfaction de la part des étudiants (54 %) n’est logiquement pas très bon, ainsi que l’adéquation emploi-formation 
vue par les diplômés (42 %). 

On compte une trentaine d’intervenants académiques et huit intervenants professionnels. Au regard de la 
spécialité en aménagement touristique (et non en services ou hôtellerie), il est compréhensible de trouver un nombre 
de titulaires assez important. On est néanmoins surpris du petit nombre d’intervenants professionnels, ce qui conforte 
l’analyse sur une éventuelle consolidation à réaliser en renforçant en M2 les UE véritablement opérationnelles. 

L’ensemble est un peu terne et certaines lourdeurs, comme le nombre sans doute excessif des intervenants 
académiques (en outre, tous lillois, ce qui en matière de tourisme, manque de diversité et d’ouverture) pèsent sur 
son efficacité. Une spécialité qui mérite certainement la refonte envisagée par le dossier. 

 Point fort :  
 Originalité de l’orientation vers l’aménagement et la valorisation de sites dans les espaces touristiques 

en mutation et les espaces récemment touristifiés. 

 Points faibles :  
 Nombre réduit d’unités d’enseignement véritablement opérationnelles et d’intervenants professionnels 

dans l’équipe pédagogique. 
 Manque d’ouverture au-delà de l’espace Nord et Pas-de-Calais, ce qui peut nuire à l’insertion des 

étudiants en tourisme, appelés à une réelle et inévitable mobilité. 

 Recommandations pour l’établissement : 

La spécialité Aménagement touristique et valorisation de sites possède une originalité qu’il faudrait encore 
développer afin de se différencier clairement d’autres formations œuvrant sur la thématique large de l’aménagement 
et la valorisation touristiques. Par ailleurs, la faible part des professionnels peut s’avérer un handicap dans ce type de 
formation. 
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Géographie, milieux, territoires

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Lille Villeneuve d’Ascq. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) au niveau de la spécialité : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 
 

 Présentation de la spécialité : 

Cette spécialité prépare aux métiers de la recherche, mais en laissant ouverte la possibilité d’une 
professionnalisation grâce à un enseignement solide des Systèmes d’information géographique (SIG). 

 Appréciation : 

On comprend les difficultés d’insertion de la spécialité dans une mention très professionnalisée, mais ce choix 
de structure est en fin de compte ambigu : il serait souhaitable, dans l’absolu, de coupler la spécialité « recherche » 
avec la formation au métier d’enseignant, puisque les postes de chercheurs sont encore plus rares que ceux 
d’enseignants-chercheurs. Il faut toutefois noter que la structure des masters métiers de l’enseignement et de la 
formation, qui contribue d’ailleurs à ponctionner les spécialités recherche, rend cette perspective difficilement 
envisageable en pratique. 

Les contenus des unités d’enseignement sont très classiques : méthodes de la recherche, statistiques, SIG et 
des connaissances monothématiques sur la question des frontières. En M2, l’essentiel de la formation relève des 
thématiques propres à un seul enseignant, qui concentre donc la quasi-totalité des enseignements en présentiel. Au 
total, ce n’est pas exactement ce que l’on attendrait d’une formation à la recherche, en principe destinée à donner 
des ouvertures intellectuelles plus larges. 

Nous n’avons pas de données récentes concernant les effectifs : le tableau 2008-2013 n’est pas rempli. Pour la 
période 2005-2009, 16 diplômés seulement sont répertoriés, soit 4 par an. C’est évidemment très faible et cela 
continue de poser, ici comme ailleurs, le devenir des filières « recherche » en géographie dans les universités (hors 
ENS). Tous les diplômés semblent obtenir un emploi, mais seulement la moitié dans des fonctions « en rapport » (ce 
qui reste vague) avec la formation. Cette donnée est toutefois à relativiser au regard du faible nombre de postes 
d’enseignants-chercheurs et de chercheurs mis au concours. Il est difficile dans ces conditions de juger du pilotage de 
la spécialité. 

L’équipe compte 52 enseignants, (dont 1 doctorant, dont le rôle n’est guère précisé) et 2 professionnels. Mais 
paradoxalement, en M2, le nombre d’enseignant est très faible. Enfin, du fait de la petitesse de l’effectif dans la 
spécialité, même si les modalités de suivi ne sont pas détaillées, ce dernier ne peut qu’être soutenu. 

La spécialité est assurément fragilisée par les souhaits d’orientation des étudiants vers l’aménagement, plus 
porteur d’emploi que les métiers de la recherche « pure ».

 Points forts :  
 Souci d’adaptation au contexte (évolution du cadre institutionnel, faiblesse structurelle du recrutement 

étudiant notamment…) 
 Investissement d’une équipe enseignante désireuse de maintenir cette spécialité. 
 Articulation avec le master MITRA. 

 Points faibles :  
 Effectif étudiant très réduit d’où une équipe trop réduite en M2. 
 Peu de débouchés au vu de la situation actuelle des concours de chercheurs et d’enseignants-

chercheurs. 
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 Recommandations pour l’établissement : 

Une association avec la préparation à l’enseignement pourrait être étudiée afin de renforcer l’attractivité de 
cette formation, bien que les évolutions institutionnelles récentes (les masters métiers de l’enseignement sont très 
professionnalisés) ne facilitent guère un tel projet. 



 

Observations de l’établissement 

 




































